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Le CSA (Conseil Supérieur de l'Audiovisuel), on en entend souvent parler : qu'est ce que c'est ?
Qu'entreprend-il ? Que décide-t-il ? Tout ça sur cet article !

Le Conseil Supérieur de l'Audiovisuel (CSA) est en quelques sortes le chef de la télé. Qu'est ce que c'est en
clair ? Décide-t-il des signalétiques des films et émissions ? Dans quels domaines s'exprime-t-il ? 
  
 Le CSA, comme il est dit dans les lignes précédentes, c'est en quelques sortes le chef de la télévision, c'est un
institut qui dirige, autorise, vérifie le monde télé que ce soit dans les chaînes hertziennes ou les chaînes
câblées. Les chaînes TV demandent de temps en temps l'autorisation de la diffusion d'une émission, d'un film,
d'une nouveauté quel qu'elle soit dépendant de l'importance quelle met en avant. Le Conseil Supérieur de
l'Audiovisuel veut bien dire ce que cela veut dire, il est au-dessus de tous les chefs de chaînes télé. Quand il
est dit précédemment, qu'il vérifie, en effet le CSA vérifie les émissions qu'elles soit en direct ou en différé
afin d'y vérifier son contenu dans tous les domaines et de prévenir, d'expliquer aux chaînes ce qui
éventuellement ne va pas. 
  
 Décide-t-il les signalétiques (-10, -12, -16, -18) des films et des émissions ? Oui, en quelques sortes, mais
indirectement car dans chaque chaîne il y a des personnes chargées de définir s'il y a besoin d'une signalétique
et laquelle pour l'émission ou le film qui va être diffusé, ce sont des employés des chaînes, sous "l'influence"
du CSA. Néanmoins, le CSA vérifie si les signalétiques sont correctes. Mais cela, le plus souvent, seulement,
lors de leur diffusion. 
  
 Le CSA s'exprime dans tous les domaines en rapport à la télévision. Que ce soit dans la vérification, dans
l'autorisation, de la diffusion ou non de films ou d'émissions, le CSA est présent directement ou indirectement.
Voilà, maintenant vous savez tout sur le CSA, en tout cas des grands pouvoirs du CSA. Vous pouvez vous
exprimer à ce sujet ci-dessous.
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